
Les jours de congé non pris en cas de départ doivent-ils être
indemnisés ?

Réponse courte

Oui, l'employeur est tenu de verser une indemnité compensatoire pour tous les jours de congé acquis et non pris

lorsque le contrat de travail prend fin. Ce droit s'applique quel que soit le motif de la rupture : licenciement, démission

ou résiliation d'un commun accord. L'indemnité est calculée sur la base du salaire journalier moyen des trois mois

précédant le départ.

Le congé est calculé au prorata de la durée de travail dans l'année de départ, à raison d'un douzième par mois de

travail entier. Les fractions de mois dépassant 15 jours de calendrier comptent comme un mois entier. L'indemnité

doit être versée au moment du départ effectif du salarié et ne peut en aucun cas être différée.

Définition

L'indemnité compensatoire de congé non pris est la somme due au salarié qui quitte son emploi sans avoir

épuisé ses droits à congé. C'est la seule exception légale au principe d'interdiction de l'abandon du congé

contre rémunération. Elle garantit que le salarié ne perd aucun droit acquis du fait de la cessation du contrat.

Questions fréquentes

Comment est calculée l'indemnité compensatoire des congés non pris ?

L'indemnité est calculée selon la formule : (rémunération mensuelle brute ÷ nombre de jours ouvrables du mois) × nombre de jours de
congé non pris. Elle inclut le salaire de base, les primes fixes et avantages réguliers, mais exclut les primes exceptionnelles et frais
professionnels.

Le salarié peut-il renoncer à son indemnité compensatoire de congé ?

Non, le salarié ne peut pas renoncer à cette indemnité car elle est d'ordre public selon l'article L.233-18 du Code du travail. L'employeur
est légalement tenu de la verser au plus tard à la cessation effective du contrat, avec mention distincte sur le solde de tout compte.

Les jours de congé non pris doivent-ils être indemnisés lors de la rupture du contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, l'indemnisation des jours de congé non pris est obligatoire lors de toute rupture de contrat au Luxembourg, quelle qu'en soit la cause
(démission, licenciement, fin de CDD, retraite). L'employeur doit verser une indemnité compensatoire calculée sur la base de la
rémunération brute normale, et cette obligation est d'ordre public.

Qui peut bénéficier de l'indemnité compensatoire de congé en fin de contrat ?

Tous les salariés ayant des jours de congé annuel légal non pris bénéficient automatiquement de cette indemnité, quel que soit le motif
de fin de contrat. La seule exception concerne le licenciement pour faute grave ayant entraîné un licenciement immédiat sans préavis,
mais l'appréciation de la gravité reste à la discrétion des tribunaux.
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Conditions d’exercice

Le droit à l'indemnité compensatoire est soumis à des conditions claires.

Condition Détail

Fait générateur Cessation du contrat de travail (tout motif)

Jours indemnisables Congé annuel acquis et non pris, y compris le prorata de l'année en cours

Calcul prorata 1/12 du congé annuel par mois de travail entier

Fraction de mois Au-delà de 15 jours de calendrier = 1 mois complet

Préavis Le congé non pris pendant le préavis reste indemnisable

Réembauche sous 3 mois L'interruption ne fait pas perdre les droits acquis

Modalités pratiques

Le versement de l'indemnité suit des règles précises d'exigibilité et de calcul.

Élément Détail

Moment du versement Au départ effectif du salarié

Base de calcul Salaire mensuel brut moyen des 3 derniers mois / 173 heures

Accessoires inclus Primes régulières, heures supplémentaires habituelles

Éléments exclus Gratifications, primes de bilan, avantages non périodiques

Salaire variable Moyenne des 12 derniers mois

Bulletin de paie L'indemnité doit figurer sur le dernier bulletin

Pratiques et recommandations

Calculer le solde de congé dès la notification de la rupture du contrat. Le décompte doit distinguer le reliquat de

l'année précédente (si report autorisé) et le prorata de l'année en cours, afin d'éviter toute contestation sur le nombre

de jours dus.

Proposer au salarié de prendre ses jours de congé restants pendant la période de préavis, dans la mesure du

possible. Cette solution est préférable à l'indemnisation car elle respecte la finalité de repos du congé, mais elle ne

peut être imposée.
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Intégrer l'indemnité compensatoire dans le solde de tout compte et la détailler sur un document séparé remis au

salarié. Ce document doit préciser le nombre de jours indemnisés, la période de référence du salaire et le montant

brut correspondant.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-12 Prorata et indemnité compensatoire en fin de contrat

Art. L.233-14 Calcul du salaire journalier moyen

Art. L.233-18 Interdiction d'abandonner le congé sauf cessation du contrat

Art. L.233-13 Réembauche sous 3 mois et changement d'employeur

Art. L.233-7 Calcul du prorata première année

L'indemnité compensatoire est un droit impératif auquel le salarié ne peut renoncer. Elle est soumise aux cotisations sociales et à

l'impôt sur le revenu. En cas de litige, le tribunal du travail peut être saisi pour en obtenir le paiement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-18
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-7

